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CONSEIL MUNICIPAL du 27 AOUT 2024 à 18h30 

à la salle du conseil Municipal  
Date d’envoi de la convocation : 22/08/2024 

 
 
 
Présents :  
 
MICHEL Didier- PRADINES Lucette-BESSOLES Chantal- ZIMMERMANN Patrick- GARÇON Elodie-
LAIRD Blandine-BRISSIAUD Annie- GUIBERT Michel- MATEO Fabien- VIDAL Micheline 
 
 
Absents excusés :  

DELRIEU Laurent- BERCHE Frédéric-ROUYER Stéphanie- LAHOZ Régine 

Pouvoirs : 
 
Witney BELLE-ALBARET à PRADINES Lucette 
 
 
 Secrétaire :  MATEO Fabien 
 
 
1 -BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRÊT DU PROJET DE PLAN LOCAL 
D’URBANISME 

 
I/ Rappel du contexte :  
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Castelnau-de-Guers a été approuvé par 
délibération en date du 22 janvier 2020. Face à une forte pression foncière corrélée à un PLU 
restreignant son développement urbain à une densification du tissu urbain sans pour autant définir 
de projets en son sein. Il apparaît alors nécessaire d’appréhender la planification urbaine à travers 
une densification raisonnable du tissu urbain en prenant en compte les spécificités de la commune 
et son environnement remarquable.   
 À ces fins, le conseil municipal de la commune de Castelnau-de-Guers a prescrit la révision 
générale du PLU par une délibération en date du 18 novembre 2020 pour répondre aux objectifs 
suivants : 

❖ Redéfinir les priorités en matière d’intensification et de densification ; 
❖ Redonner son envergure à la nature en ville et à la trame verte urbaine ; 
❖ Respecter les contraintes naturelles notamment topographiques, l’organicité forte qu’est 

notre circulade. 
 
II/ Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : 
Le conseil municipal de la commune de Castelnau-de-Guers a débattu les orientations générales du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) à deux reprises : un premier débat 
en date du 2 novembre 2022 et un second en date du 8 avril 2024 prenant en compte les 
dispositions nouvelles du Document d’Objectifs et d’Orientations du Schéma de Cohérence 
Territoriale du Biterrois dont la révision a été approuvée le 3 juillet 2023.  
Les 4 orientations générales d’aménagement et d’urbanisme du PADD de Castelnau-de-Guers 
répondent aux exigences du code de l’urbanisme, tant sur les axes à renseigner que sur la 
consommation d’espace. Ces 4 orientations ont été́ retenues pour répondre aux enjeux identifiés 
dans le diagnostic. Chaque orientation se décline en différents objectifs qui permettent de 
répondre aux enjeux du territoire soulevés en phase diagnostic, aux besoins émergeants ainsi 
qu’au contexte réglementaire.  
Ainsi, les orientations générales et leurs objectifs se déclinent comme suit :  
 



Orientation 1 : Un développement urbain favorable à la préservation de la silhouette villageoise ; 
Objectif 1.1 : Solidifier et valoriser la silhouette du village 
Objectif 1.2 : Redonner son envergure à la nature en ville 
Objectif 1.3 : Veiller à un développement urbain cohérent et maitrisé, aux franges urbaines 
précisément délimitées 
Objectif 1.4 : Renforcer le paysage urbain en s’appuyant sur le maillage viaire et les liaisons 
interquartiers 
Orientation 2 : Miser sur un développement en cohérence avec l’identité rurale, naturelle et 
agricole du territoire ; 
Objectif 2.1 : Conforter la vocation agricole du territoire 
Objectif 2.2 : Valoriser le patrimoine naturel et ses composants 
Objectif 2.3 : Miser sur un développement touristique raisonné 
Orientation 3 : Un engagement du territoire dans la transition écologique et citoyenne ; 
Objectif 3.1 : Poursuivre la rénovation énergétique des bâtiments communaux 
Objectif 3.2 : Maitriser le développement des énergies renouvelables 
Objectif 3.3 : Promouvoir un aménagement durable de l’espace 
Objectif 3.4 : Assurer la bonne prise en compte des risques naturels 
Objectif 3.5 : Impulser et soutenir le développement du numérique 
Objectif 3.6 : Préserver et protéger la ressource en eau 
Orientation 4 : Les objectifs chiffrés ; 
Objectif 4.1 : Contenir la croissance démographique 
Objectif 4.2 : Répondre aux besoins en logement 
Objectif 4.3 : Lutter contre l’étalement urbain, modérer la consommation d’espaces et 
l’artificialisation des sols 
 
III/ Concertation avec les personnes publiques associées :  
Les personnes publiques associées ont été sollicitées durant la période de révision générale du PLU. 
Plusieurs réunions techniques se sont tenues en date du 15 avril 2021 et 23 juin 2021 portant sur le 
PADD, 13 septembre 2022 portant sur le diagnostic territorial et le PADD et enfin le 19 février 2024 
portant sur les pièces réglementaires. Ces dernières ont permis d’échanger sur le projet de PLU 
avec la DDTM, la CA34, la CAHM et le SCoT du Biterrois. 
Ces échanges ont permis d’expliquer les choix arbitrés aux personnes publiques associées et tenir 
compte de leurs remarques sur la forme ou le fond de certains documents. A terme les personnes 
publiques associées formuleront un avis dans le cadre de la procédure. 
 
IV/ Consultation avec les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
La concertation avec le public était prévue selon les modalités suivantes : 
❖ Mise à disposition d’un registre de concertation aux heures et jours d’ouverture de la mairie ; 
❖ L’actualisation des études sera disponible dans les mêmes conditions ; 
❖ Mention de la prescription de la révision générale et de la concertation préalable sur le site 

internet de la mairie ; 
❖ Une adresse mail créée à cet effet ; 
❖ Affichage de l’objet et des modalités de la concertation dans la presse de diffusion 

départementale ; 
❖ Deux réunions publiques portant sur les pièces du PLU. 

 Le public a pu suivre l’élaboration du dossier, prendre connaissance des éléments du dossier lors 
des réunions publiques ou par la mise à disposition des pièces du PLU en mairie. Il a également pu 
faire état de ses doléances, remarques et observations par la mise à disposition du public au 
service urbanisme de la mairie, d’un registre de concertation. 
La concertation s’est effectivement déroulée du 26 novembre 2020 au 26 juillet 2024, soit une 
période de 3 ans et 8 mois consécutifs afin d’accorder au public un temps suffisant pour s’informer, 
s’exprimer et échanger. Elle a été ponctuée par :  
 
Divers modes de publicité : 



• Affichage de la délibération prescrivant le PLU et fixant les modalités de concertation pour une 
période d’un mois du 26 novembre 2020 au 26 décembre 2020.  

• Mention de la délibération prescrivant la révision générale et la concertation préalable au sein 
de la presse dans le Midi Libre en date du 29 novembre et 1 décembre 2020. 

• Communication sur le panneau lumineux d’informations municipal. 
• Parution d’un article en date du 18 juillet 2022 sur l’Agathois annonçant la première réunion 

publique avec mise à disposition du PADD. 

• Parution d’un article le 3 mai 2024 suite à la deuxième réunion publique sur le Midi Libre.   
• De nombreuses mentions de la révision générale sont insérées sur le site internet de la 

commune. 

• Mise à disposition d’un dossier papier présentant l’avancement des études au sein de la mairie 
durant toute la durée de la concertation. 

 
Des temps d’échanges :  
Deux réunions publiques se sont tenues à la salle maison du Peuple en date du 19 juillet 2022 et du 
26 avril 2024. La première a permis d’exposer le contexte juridique d’une telle procédure, le 
diagnostic, le projet de PADD et le projet démographique auprès d’une quinzaine de personnes. La 
seconde a permis à une vingtaine de personnes d’appréhender le règlement graphique et écrit, les 
orientations d’aménagement et de programmation (OAP) et les équipements sanitaires. 
 
Des moyens de communication : 
* Le public a pu faire connaître ses observations au fur et à mesure de la phase d’élaboration du  

projet en les consignant dans un registre de concertation accompagnant le dossier de 
concertation et ouvert à cet effet à la mairie de Castelnau de Guers. 

• Toute demande formulée par écrit pouvait également être déposée ou adressée par courrier au 
service Urbanisme de la mairie ou par mail à l’adresse suivante : urbanisme-
elections@castelnau-de-guers.com  

L’ensemble des modalités de la concertation a été respecté et a permis au public de prendre 
connaissance du projet de PLU révisé durant toute son élaboration.  
Tout mode d’expression confondu, le projet de PLU en cours de révision soumis à concertation 
préalable a recueilli 6 observations du public qui abordent plusieurs thématiques. Les remarques 
sont majoritairement favorables aux évolutions du PLU, certaines visent à améliorer le projet de 
PLU en cours de révision et d’autres préconisent une ouverture à l’urbanisation de zones agricoles 
ou naturelles.  
Synthèse des observations et demandes du public :  
3 personnes ont manifesté le souhait de voir leur parcelle classée en zone constructible ; 
1 personne souhaitait connaître le zonage du PLU concernant des parcelles du territoire 
communal ; 
Le camping de la Pinède souhaite un réaménagement de ses installations visant à accueillir les 
vacanciers dans de meilleurs conditions ; 
1 personne a émis des remarques concernant la propriété Peyroche, la destination du Peyral à 
reprendre, le nombre important de châteaux d’eau et le retrait d’un emplacement réservé et  
prévoyant un, la gestion de la ressource en eau et le classement du secteur de la Devèze en agro-
pastoralisme avec implantation d’une bergerie ; 
Ces observations pourront conduire à des modifications à l’issue de l’enquête publique. 
 
V/ Présentation du projet de PLU prêt à être arrêté :  
Le projet de PLU prêt à être arrêté, joint en annexe de la présente délibération, est constitué du 
rapport de présentation, du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, du règlement 
écrit, du règlement graphique, des Orientations d’Aménagement et de Programmation et des 
annexes. 
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Au regard de l’ensemble de la procédure qui s’est déroulée conformément aux dispositions légales 
et règlementaires, il est proposé au conseil municipal de la commune de Castelnau-de-Guers 
d’arrêter le projet de PLU et de dresser le bilan de la concertation préalable. 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L. 153-11 à L. 153-26, L. 153-31 à L. 153-35, R. 
153-1 à R. 153-12, R. 153-20 à R. 153-22 relatifs à la procédure de révision générale du PLU et ses 
articles L. 103-2 à L. 103-7 relatifs à la concertation ; 

Vu la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement ; 

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du 
Code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets ;  

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale du Biterrois révisé en date du 3 juillet 2023 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 janvier 2020 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Castelnau-de-Guers ; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 18 novembre 2020 prescrivant la révision du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune de Castelnau-de-Guers, délibérant sur les objectifs 
poursuivis et fixant les modalités de la concertation ; 

Vu les débats sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables qui se sont tenus lors des conseils municipaux en date du 2 novembre 2022 et du 8 avril 
2024 ; 

Vu le projet de PLU prêt à être arrêté dans l’ensemble de ses composantes, mis à disposition des 
conseillers municipaux, notamment le Rapport de Présentation, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), les Orientations d’Aménagement et de Programmation, le 
règlement graphique et écrit et les Annexes ; 

Vu le dossier de concertation et notamment le registre de concertation ; 
Considérant que les modalités de la concertation ont été respectées et que le bilan de la 
concertation est dressé ; 
Considérant que le projet de PLU est prêt à être transmis pour avis aux Personnes Publiques 
Associées (PPA) à sa révision et aux organismes qui ont demandé à être consultés ; 
Considérant que le projet de PLU est prêt à être arrêté. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal : 
 
D'APPROUVER le bilan de la concertation afférente à la révision générale du PLU de la Castelnau-
de-Guers tel qu’il est présenté. 
  
D'ARRÊTER le projet de PLU tel qu’il est annexé à la présente délibération. 
 
DE COMMUNIQUER pour avis le projet de PLU arrêté aux Personnes Publiques Associées. 
 
D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes et à prendre toutes les 
dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
DE PRÉCISER que la présente délibération : 
 



• Fera l’objet, conformément aux articles L. 2131-1, L. 2131-2, et R. 2131-1 du Code général 
des Collectivités Territoriales, d’une transmission au Préfet du département de l’Hérault au 
titre du contrôle de légalité et d’une publication conforme au mode de publicité choisi par 
la commune ou à défaut d’une publication sous forme électronique ne pouvant être 
inférieure à deux mois. 

• Fera l’objet, conformément aux articles L. 2131-1 et R. 2131-1 du Code général des 
collectivités territoriales, d’une mise à disposition du public permanente et gratuite sur le 
site internet de la mairie de Castelnau-de-Guers dans son intégralité. 

• Fera l’objet, conformément à l’article R. 153-3 du Code de l’urbanisme, d’un affichage en 
mairie de la commune de Castelnau-de-Guers durant un mois.     

 
LE CONSEIL 

 
APPROUVE le bilan de la concertation afférente à la révision générale du PLU de la Castelnau-de-
Guers tel qu’il est présenté. 
  
ARRÊTE le projet de PLU tel qu’il est annexé à la présente délibération. 
 
COMMUNIQUE pour avis le projet de PLU arrêté aux Personnes Publiques Associées. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes et à prendre toutes les 
dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
 

POUR  11  ABSTENTION    0   CONTRE 0 
 
2 - CONVENTION AGENCE POSTALE COMMUNALE 
 
Madame le Rapporteur informe le Conseil Municipal que la convention de partenariat concernant 
l’Agence Postale Communale (APC) avec La Poste arrive à échéance le 19/11/2024. 
Dans le cadre du nouveau contrat de Présence Postale qui régira le partenariat avec la Poste, une 
nouvelle convention devra être signée avec les caractéristiques suivantes : 

- La durée de la convention pourra être fixée librement entre 1 et 9 ans non reconductible, 
selon le souhait de la Commune, 

- L’accessibilité horaire minimum de l’APC sera fixée à 12 heures, 
- L’offre de service est élargie, pour répondre aux besoins de vos citoyens. Cette activité 

déclenche une rémunération complémentaire à partir de 1er euro réalisé, 
- La mise en place d’un outil de formation, 
- Une rémunération valorisant l’activité. 

La Commune resterait éligible à l’indemnité forfaire actuelle (1185€ mensuel). Avec cette nouvelle 
convention, la Commune pourrait voir augmenter cette rémunération si l’activité dépassait le 
montant forfaitaire (le projet de convention a été envoyé à tous les membres du Conseil Municipal). 
Madame le Rapporteur demande au Conseil Municipal de délibérer. 
 
LE CONSEIL 

 

ADOPTE cette nouvelle convention pour une durée de 9 ans. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à la signer. 
 

 

 

POUR  11  ABSTENTION    0   CONTRE 0  
 
 
 



3 – CONVENTION JARDINS PARTAGÉS 
 
Monsieur le Rapporteur informe le Conseil Municipal qu’une convention, avec l’Association des 
Jardins des Caminières, doit être signée pour la location de la parcelle AV 494. Cette parcelle, d’une 
superficie de 11.820m², est aménagée en 44 parcelles. Ces parcelles, sont louées en totalité ou en 
partie, suivant la demande, à des particuliers. 
Un projet de convention d’occupation de cette parcelle a été transmis à tous les membres du Conseil 
Municipal. 
 
Cette convention est proposée pour une durée de 9 ans, avec possibilité de résiliation pour chacune  
des parties contractantes, à la fin de chaque période triennale après un préavis d’un an. 
L’Association s’acquittera pour cette occupation précaire d’une redevance annuelle de 50.00€ par 
parcelles attribuée. Le montant de cette redevance sera à régler avant le 31 décembre de chaque 
année ; pour l’année 2024, le montant à percevoir par la Commune sera sur l’année complète (à ce 
jour 28 parcelles louées) 
De plus, la Commune demande à l’Association de s’acquitter à la signature de la présente 
convention, d’un montant forfaitaire de 2700€, au vu des frais engagés. 
Monsieur le Rapporteur propose au Conseil Municipal de valider cette convention et d’autoriser 
Monsieur le Maire à la signer. 
 
LE CONSEIL 

 

VALIDE cette convention pour une durée de 9 ans. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à la signer. 
 

 

POUR  11  ABSTENTION     0  CONTRE  0 
 

4 – MISE EN NON VALEUR 
 
Madame le Rapporteur informe le Conseil Municipal qu’il reste des recettes non encaissées sur les 
budgets de la commune de 2022 et 2023 concernant des loyers non réglés, les services de la 
Perception demande au Conseil d’approuver l’admission en non-valeur de ces produits 
irrécouvrables, pour un montant de 2.180€. 
 
Pour 2022 :     501,00€ 
Pour 2023 :  1.679,00€ 

Il est proposé au Conseil d’accepter la mise en non-valeur de ces produits irrécouvrables et 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer cet état et à émettre le mandat correspondant. 

LE CONSEIL 

 
ACCEPTE la mise en non-valeur des produits irrécouvrables. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à la signer. 
 

 

 

POUR  11  ABSTENTION    0   CONTRE 0 
 
 
 
 
 



5 - FRAIS DE DEPLACEMENT :  
 

• Personnel Territorial 
 
Madame le rapporteur rappelle aux membres du Conseil Municipal que les agents territoriaux 
peuvent bénéficier du remboursement des frais induits par l’exercice de leurs fonctions pour le 
compte de la collectivité.  
Une prise en charge s’impose dès lors que l’agent est en mission ou en stage, c’est-à-dire dès lors 
qu’il est muni d’un ordre de mission et se déplace pour l’exécution du service hors de sa résidence 
administrative ou familiale.  

La réglementation fixe un cadre général mais donne compétence aux organes délibérants des 
collectivités pour fixer certaines modalités de remboursement et pour moduler les montants des 
indemnisations. 

Madame le Rapporteur propose : 
 

Article 1 : Les bénéficiaires  
Les personnels territoriaux qui reçoivent de la commune de CASTELNAU DE GUERS une 
rémunération au titre de leur activité principale sont les bénéficiaires automatiques du dispositif.  
Sont donc concernés :  

- les fonctionnaires titulaires et stagiaires, à temps complet, temps partiel ou temps non 
complet, 

- les agents contractuels, 
- les agents de la collectivité sous contrat de droit privé (CUI-CAE, apprentis, stagiaires, …).  

 
Article 2 : Les motifs donnant lieu à remboursement de frais  
Les frais engagés sont pris en charge à l’occasion de déplacements temporaires pour motif 
professionnel, effectués dans les cas suivants : 

- la mission  
- l’intérim  
- le stage  
- la collaboration aux commissions  
- la présentation à un concours 

 
Article 3 : Les dispositions générales applicables aux transports et à leurs indemnisations 
Le déplacement doit se faire selon la voie la plus directe et la plus économique, en recourant au 
moyen de transport le mieux adapté à la nature du déplacement. L’usage de droit commun est le 
recours aux véhicules de services.  
Le recours à d’autres moyens de transport est apprécié au cas par cas, dans l’intérêt du service. 
 
Article 4 : L’indemnisation de l’hébergement : 
Les hébergements se font, en principe, à l’hôtel, en chambre simple, avec petit déjeuner. Celui-ci est 
pris en charge, lorsqu’il n’est pas compris dans le prix de la réservation.  
Les taux de remboursement forfaitaire des frais d’hébergement, incluant le petit déjeuner, sont fixés 
comme suit : 

Lieu de 
mission 

Paris intra-
muros 

Communes 
du Grand 

Paris 

Communes 
de plus de 

200 000 
habitants 

Autres 
communes 

Taux de 
remboursement 

(incluant le 
petit-déjeuner) 

140 € 120 € 120 € 90 € 

 
➢ L’indemnisation des repas : 

L’agent perçoit une indemnisation de ses repas pris dans le cadre de la mission, dans la limite des 
plafonds réglementaires. 



L’indemnité forfaitaire d’indemnisation des frais de repas est aujourd’hui fixée à la somme de 
20 € (Cette indemnité forfaitaire pourra être revalorisée en fonction des textes en vigueur). 
 
Article 8 : Date d’effet 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat 
et publication et ou notification. 
 
Article 9 : Voies et délais de recours  
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet 
d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 
• Elus 

 
Pour l’exercice de leur mandat, les membres du Conseil Municipal peuvent être amenés à effectuer 
un certain nombre de déplacement et participer à diverses réunions où ils représentent la Commune. 
Madame le Rapporteur propose au Conseil Municipal : 
  
Article 1 : Mandat spécial 
Les membres du conseil municipal chargés de mandats spéciaux par leur assemblée peuvent 
prétendre, sur justificatif de la durée réelle du déplacement, d'une part, au paiement d'indemnités 
journalières destinées à rembourser forfaitairement leurs frais supplémentaires de repas et de nuitée 
nécessités par l'exercice de ces mandats et, d'autre part, au remboursement des frais de transport 
engagés à cette occasion. 
 
Article 2 : Déplacements hors de la commune 
Les membres du conseil municipal peuvent prétendre, sur présentation de pièces justificatives, à la 
prise en charge des frais de transport et de séjour qu'ils engagent à l'occasion de leurs déplacements 
hors du territoire de la commune pour prendre part aux réunions des instances ou organismes dont ils 
font partie ès qualités. 
Article 3 : Prise en charge des frais de transport 
Lors d’un déplacement, le principe quant au choix du moyen de transport reste l’utilisation du 
moyen de transport le moins onéreux et, lorsque l’intérêt de la mission l’exige, le plus adapté à la 
nature du déplacement. 
Article 4 : Prise en charge des frais de repas  
L’indemnité forfaitaire de repas est fixée à 20 € par repas (taux applicable en France métropolitaine 

à compter du 22 septembre 2023). 
Article 5 : Prise en charge des frais d’hébergement 
L’indemnité forfaitaire d’hébergement est fixée à 90 € par nuit pour les villes de moins de 200 000 
habitants. 
Article 8 : Justificatifs des frais de repas et d’hébergement 
La prise en charge des frais de repas et d’hébergement exige la production de justificatifs de 
paiement de la part de l’élu. 
 
Madame le Rapporteur demande aux membres du Conseil Municipal présent de délibérer. 
 
 
LE CONSEIL 
 

ACCEPTE la prise en charge des frais de déplacements pour motif professionnel. 
 
 
 
POUR  11  ABSTENTION     0  CONTRE  0 



 
6 – CONTRAT TEMPS NON COMPLET ADJOINT ADMINISTRATIF 
 
Madame le Rapporteur informe le Conseil Municipal que l’adjoint administratif principal de 1ère 
classe affecté aux services finances et personnel, à temps complet, a fait valoir ses droits à la retraite 
le 1er août 2024. L’agent qui la remplace est actuellement affecté à l’agence Postale 
Communale trois matinées par semaine. Il conviendrait donc de faire un contrat de travail d’Adjoint 
Administratif pour une période de trois mois, à compter du 1er septembre 2024, pour une durée 
hebdomadaire de 12 heures. L’agent serait nommé adjoint administratif et sera rémunéré au taux 
horaire de 14.50€ brut. 
 
Madame le Rapporteur demande aux membres du Conseil Municipal présent de délibérer. 
 
LE CONSEIL  

 

APPROUVE ce contrat d’Adjoint Administratif à temps non complet pour une période de trois mois 
 
 

POUR  11  ABSTENTION     0  CONTRE 0 
 
7- CONTRAT ADJOINT ANIMATION 
 
Madame le Rapporteur informe au Conseil Municipal que par délibération en date du 22 août 2023, 
il avait été approuvé la création d’un emploi « agent d’animation » sous contrat à temps non complet 
(30/35ème) du 28 août 2023 au 22 décembre 2023, et prolongé par délibération du 19 décembre 
2023 du 8 janvier 2024 au 3 août 2024. 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de renouveler ce contrat pour la période du 28 
août 2024 au 27 août 2025. 
L’agent recruté effectuera 30h hebdomadaires et sera rémunéré à l’indice Brut 367/indice majoré 
366 au grade d’adjoint d’animation 1er échelon. Les congés annuels pourraient être réglés (10% du 
salaire indiciaire) à la demande de l’agent. 
 
Le Conseil est invité à délibérer. 
 
LE CONSEIL  

 

ACCEPTE de renouveler le contrat d’adjoint d’animation pour la période du 28 août 2024 au 27 
août 2025 
 

POUR  11  ABSTENTION    0   CONTRE 0 
 
8  - CONTRAT VACATAIRE 
 
Madame le Rapporteur rappelle que par délibération en date du 28 mars 2023, le Conseil Municipal 
avait approuvé le recrutement de 2 vacataires du 1er avril 2023 au 30 juin 2023, ces contrats ont été 
prolongés par délibération en date du 22 août 2023 du 4 septembre 2023 au 30 juin 2024 pour les 
missions suivantes : 
 

- ANIMATION CANTINE,  
- ANIMATION ALSH/ALP 
- ANIMATION CLASSE MATERNELLE ET ELEMENTAIRE 
 

Madame le Rapporteur rappelle qu’il est nécessaire d’avoir recours à deux vacataires pour assurer 
les missions ci-dessus. 
Il est demandé aux membres du Conseil Municipal : 
 



- De fixer la rémunération des vacations sur la base d’un taux horaire (pour rappel 20€ brut de 
l’heure à compter du 01/2024) et d’autoriser Monsieur le Maire à recruter deux vacataires 
pour la période du 2 septembre 2024 au 5 juillet 2024. 

 
Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 
 
LE CONSEIL  

 

AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer le recrutement de deux vacataires, 
 

FIXE la rémunération des vacations sur la base d’un taux horaire de 20.00 € 
 

 

POUR  11  ABSTENTION    0   CONTRE 0 
 
 
9 - RAPPORT D ACTIVITES 2023 SIVOM D’AGDE 
 
Monsieur le Rapporteur informe le Conseil Municipal que le SIVOM du Canton d’Agde a approuvé 
lors de la séance du Comité Syndical en date du 19 juin 2024 le rapport d’activités 2023. 
Ce rapport a été envoyé par mail à tous les élus.  
Monsieur le Rapporteur demande aux membres présents d’acter ce présent rapport. 
 
LE CONSEIL  

 

APPROUVE le rapport d’activités 2023 du SIVOM 
 
 

POUR  11  ABSTENTION     0  CONTRE           0 
 
 
10 – SUBVENTION CAHM PETIT PATRIMOINE 
 
Madame le Rapporteur informe le Conseil Municipal que la CAHM a octroyé une aide financière à 
la Commune, par délibération, lors de son Conseil Communautaire en date du 24 juin 2024, pour la 
restauration de la Croix du chemin des Saliniers-17ème Siècle. 
Le montant des travaux H.T s’élevait à 3320.00 €, l’aide financière accordée s’élève à 50% soit 
1660.00 €. 
Afin de permettre l’encaissement de cette aide, une délibération acceptant cette subvention est 
nécessaire. 
Le Conseil Municipal est invité à accepter cette aide financière. 
 
LE CONSEIL  

 

Accepte la subvention accordée par la CAHM. 

 

 

 

POUR  11  ABSTENTION     0  CONTRE 0 
 
 
 
 
 
 
 
  



11 – VENTE DE PARCELLES   
 
Monsieur le Rapporteur expose au Conseil que par délibération en date du 13 mars 2014, modifiée 
par avenant en date du 5 août 2014, un bail à ferme avait été conclu pour les parcelles AV 155-
AV156-AV170. 
Les parcelles AV 156 et AV 155 ont été regroupées en une seule parcelle AV 505 (4ha83a20ca) 
redivisée en 3 parcelles, soit AV 506 (1ha77a73ca) AV 507 (2ha94a78ca) et AV 508 (0ha10a34ca). 
 
Les élus souhaitant conserver les parcelles AV 506 et AV 508 afin de construire des hangars 
agricoles, les deux parties ont convenu d’un prix de vente de la parcelle AV 507(en nature de vigne 
pour 2Ha80ca et landes pour 14a78ca) au prix de 40.000€, soit le prix à l’hectare 13.569,44€. 
 
Il est demandé au Conseil d’approuver : 
 
* La vente de la parcelle section AV 507, pour une contenance de 2Ha 94a78ca au prix de 
QUARANTE MILLE EUROS (40.000 euros). 
Ledit prix payable comptant le jour de la signature de l’acte authentique de vente. 
 
* Précise que l’acquéreur supportera seul la totalité des frais engendrés par cette vente. 
 
* La rupture de bail à ferme à compter de la signature de l’acte de vente définitif. 
 
* Autorise M. le Maire à signer tous les actes nécessaires à cette vente.  
 
LE CONSEIL  

 

APPROUVE  la vente de la parcelle AV 507 au prix de 40.000€ 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires. 

 

 

 

POUR  11  ABSTENTION     0  CONTRE 0 
 
 
12-_REGIE UNIQUE : PRIX DE VENTE OUVRAGE 
 
Madame le Rapporteur rappelle que par délibération du Conseil Municipal portant sur la création de 
la Régie de recettes « UNIQUE » du 20 février 2019 n° ML10220022019 ainsi que par la 
délibération du Conseil Municipal du 3 octobre 2019 N° ML0103102019 modifiant les moyens de 
paiement et suite à l’avenant à l’arrêté en date 14 août 2024 portant sur la vente de publications tout 
ouvrage. 
Madame Le Rapporteur demande aux membres du Conseil Municipal de fixer le prix de vente d’un 
ouvrage, elle propose 10.00€ TTC. 
 
LE CONSEIL  

 

ACCEPTE le tarif proposé. 

 

 

 

 

POUR  11  ABSTENTION     0  CONTRE 0 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
13- DIVERS 
 

 
 
 
Séance levée à    
 

 
 
MICHEL Didier   PRADINES Lucette   ZIMMERMANN Patrick 
  
 
 
 
 
GUIBERT Michel   BELLE-ALBARET Witney  BERCHÉ Frédéric 
  
 
 
 
 
BESSOLES Chantal   BRISSIAUD Annie   DELRIEU Laurent  
 
 
 
 
 
GARÇON Elodie   LAHOZ Régine   LAIRD Blandine 
  
 
 
   
 
MATÉO Fabien   ROUYER Stéphanie   VIDAL Micheline 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 























































































































































MISE EN LIGNE SUR LE SITE DE 

LA COMMUNE LE 16/09/2024  


